
La fin des emplois aidés annoncée et la politique du gouvernement 

valorisent plus que jamais l’Apprentissage!

Exonération de charges 
sociales (jusqu'à 1,6 SMIC)

Formation obligatoireVersée par l'Agence de 
Services et de Paiements

Rémunération 27% du SMIC

1ère année d'apprentissage

Aide ASP

 Maître d'apprentissage

Coût net employeur 

 

415,6€

- 343,7€

- 230€

- 158,1€

17 ans 

Rémunération 53% du SMIC

1ère année d'apprentissage

Aide ASP

Maître d'apprentissage

Coût net employeur

 

/ mois

- 343,7€

- 230€

242€

815,9€

21 ans 

Rémunération au SMIC

1ère année d'apprentissage

Aide ASP

Maître d'apprentissage

Coût net employeur

 

/ mois

- 343,7€

- 230€

966€

1539,4€

26 ans 

Rémunération 43% du SMIC

1ère année d'apprentissage

Aide ASP

Maître d'apprentissage

Coût net employeur 

 

/ mois/ mois

661,9€

- 343,7€

- 230€

88,2€

18 ans 

(Sous réserve d’éligibilité)(Niveaux infra-bac et bac)
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Salaire minimum brut en % du SMIC / SMC ( au 1er janvier 2020)


